
 

 

 

 

 

 

 

 

 
× Contrat de location (à imprimer & à nous retourner signé) :     page 2 à 5 
× État descriptif (conforme ¨ lôarr°t® nÁ25-305 du 16 mai 1967) :     page 6 à 9 
× Numéros utiles (coordonnées de quelques professionnels de la région):   page 10 
× Inventaire et équipements disponibles (au 18 Décembre 2011) :   page 11 à  13 
× Tarifs & Options 2012 (au 18 Décembre 2011) :      page 14 et 15 

               

        Document remis à votre arrivée, puis en fin de séjour : 

 
× État descriptif contradictoire (suivant lôarrêté n°25-305 du 16 mai 1967) :  page 16 

× Inventaire contradictoire (suivant lôarr°t® nÁ25-305 du 16 mai 1967) :   page 17 

× Codes - Conseils & Informations diversses (code wifi, etc.) :    page 18 

× Facture / Quittance de loyer (Remise en fin de s®jour ¨ lô®tat des lieux final) :  page 19 

 

Thierry BOURGAIT & Cécile LEGRAND 

Vous remercient pour votre réservation et seront heureux 

de vous accueillir prochainement à Banyuls sur mer. 
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Entre les soussignés,  

 Monsieur Thierry BOURGAIT , demeurant 14 Avenue du Fontaulé, Appartement N°1 Résidence le Fontaulé 66 650 

BANYULS SUR MER - Téléphone : 05.67.34.66.80 & 06.11.98.51.75 ï contact@locationmer.info ï www.locationmer.info 

Appartement au rez-de-chaussée de la Résidence, où il faudra vous rendre pour la remise des clés à lôarrivée, comme au départ. 

dénommé(s) ci-après "le propriétaire  "  et,  

 M. XXXXX XXXXX , demeurant XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  

Téléphone : XX XX XX XX XX  Email : xxxxxx@xxxx.xx 

dénommé(s) ci-après " le locataire ",   

 il est convenu d'une location saisonnière pour les locaux meublés dont la désignation suit :   

Å Adresse du local donn® en location  

 

Appartement N°29 ï Meublé de tourisme 5***** étoiles  

(suivant lôarr°t® pr®fectoral nÁ2011054-003 du 23/02/2011) 

au 5
ème

 étage de la Résidence le Fontaulé 

14  Avenue du Fontaulé 66 650 BANYULS SUR MER 

 

 Å Consistance du local donn® en location :   « Appartement » 

Å Désignation du local (1) :  

 - Composition du local (énumération des pièces)   : Appartement de 43m², offrant un séjour de 18m² ouvrant sur une 

terrasse de 3m², avec espace cuisine « Américaine », coin repas et coin canapé lit convertible (140/190). Un long 

couloir traversant et dégagé de 5m², une salle dôeau avec douche italienne et  toilettes de 4m² et une pièce de repos de 

7 m² avec un lit de 160/200. 

  - Annexes dont le locataire a la jouissance exclusive : Si lôoption est souscrite ¨ la réservation un garage privatif peut 

être  mis à disposition du locataire dans la Résidence. 

 -Équipements existants dans les parties communes : Ascenseur, rack à vélos et cour  derrière la résidence pour 

faciliter le déchargement des affaires.    

- Nombre de couchages  / Occupation de lôappartement : jusquô¨ 2 personnes (adultes) pour un confort 5***** ®toiles, 

3 à 4 personnes avec supplément : Au-del¨ de 2 personnes, le suppl®ment ¨ apporter sera de 10 ú / personne / 24h 

(couvrant les charges, taxes et jouissance du meublé). Pour une location hebdomadaire le supplément à apporter sera 

de 50 ú / personne / semaine. Un supplément sera systématiquement demandé au-delà de 24h de jouissance du meublé  

par une personne tiers. Le locataire sôobligera ¨ ne jamais d®passer la capacit® maximale dôaccueil de lôappartement 

qui est de 4 personnes. 

(1) conforme ¨ lô®tat descriptif joint.  

CONTRAT DE LOCATION N°29XX-XX 

 Thierry BOURGAIT ï Appartement N°29 Banyuls sur Mer 

( État descriptif & Inventaire joint à ce document ) 

http://www.locationmer.info/


Réservation location n°29 - Contrat N°29XX-XX - ww.locationmer.info - Document déposé © 2007-2012 

Page 3 
 

Å  État des lieux  

Un état des lieux contradictoire sera établi lors de la remise des clés au locataire et lors de la restitution de celles-ci. 

Lô®tat des lieux sera obligatoirement annex® au pr®sent contrat.  

Å Inventaire  

Un inventaire contradictoire (dont vous trouverez un exemplaire descriptif en annexe) sera ®tabli le jour de lôentr®e 

dans les lieux du locataire et il sera annexé au présent contrat. A lôexpiration de la location, cette annexe sera ¨ 

nouveau vérifiée et signée par les deux parties. 

Å Dur®e de la location  

 La présente location est consentie et acceptée pour une durée de  XX jours, à compter du XX mois 20XX  à 14h30  

pour se terminer le XX Mois 20XX à 10h00. En aucun cas elle ne pourra être prorogée, sauf accord préalable et 

écrit du propriétaire. Le contrat initial ou le contrat prorogé ne pourront porter la durée de la location à plus de quatre-

vingt-dix jours maximum. Pour la prise de possession des lieux et les formalités d'usage (état des lieux, inventaire, 

remise des clefs, paiement des sommes  prévues à cette date), il est d'ores et déjà convenu d'un rendez-vous le XX 

Mois 20XX à 14h30 ¨ lôappartement nÁ1 (La Conciergerie) de la Résidence le Fontaulé. Ce rendez-vous pourra 

être modifié en cas de force majeure et à condition que les deux parties en soient dûment informées.  

Å Loyer/charges  

 La présente location est consentie et acceptée moyennant le prix global de (en toutes lettres)   xxxxxx  euros. 

XXX úuros, charges comprises (comprenant lôélectricité, lôeau et la taxe de séjour) pour X personnes. 

Å D®p¹t de garantie & Caution  

A titre de dépôt de garantie et en cautionnement des dégâts qui pourraient être causés au local ou bien au mobilier 

et/ou aux objets  garnissant les lieux, le locataire versera, le jour de l'entrée dans les lieux, la somme de 1000 úuros 

(mille euros).  Et la somme de 80 ú (quatre vingt euros) pour garantir le ménage et les éventuelles options. 

Ces sommes, non productives d'intérêts, seront restituées dès la preuve faite par le locataire que : 

 - l'ensemble des options (garage, vélos, linge, h®bergement dôune personne hors contrat, animal, etc.) qu'il aurait 

souscrites sur place ou le jour de la réservation a bien été intégralement acquitté ;  

- aucun meuble, objet ou linge n'est absent, dégradé ni sali, ou bien, si tel est le cas, sa remise en état ou son 

remplacement par l'identique est convenu avec le propriétaire qui l'a accepté ;  

- les lieux n'ont subi aucune dégradation et sont remis en état propre (placards, poubelles et réfrigérateurs vides de 

déchets, sanitaires, appareils électroménagers, vaisselle propre, etc.).  

Si ce dépôt de garantie s'avérait insuffisant, le locataire s'engage d'ores et déjà à en parfaire la somme.  

Si pour une raison de propreté (dans le cas ou vous rendriez lôappartement moins propre quô¨ votre arriv®e), le 

propriétaire venait à réclamer la somme couvrant le nettoyage « ordinaire è de lôappartement (et si çà ne concernerait 

quôun probl¯me de m®nage dit : « courant»), le dépôt de garantie et caution de 80 ú (quatre vingt euros) couvrant le 

ménage ne vous sera pas restitué et encaissé par le propriétaire.    

Si pour une raison quelle quôelle soit, le locataire, venait à vouloir arrêter durant la période de location (entre la remise 

des cl®s et la restitution des cl®s, ¨ la date et lôheure convenu) la location, il ne pourra en aucun cas demander le 

remboursement au propriétaire de la différence et la restitution anticipée des dépôts de garantie et caution si le 

propriétaire est dans lôincapacit® de faire lô®tat des lieux (exemple : départ dans la nuit pour éviter des embouteillages, 

la chaleur etc.). Les dépôts de garantie & Cautions seraient alors retournés par voie postale sous 3 jours (ouvrés), 

apr¯s contr¹le de lôappartement sur les points précédemment évoqués dans ce chapitre. 
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Å Assurance  

 OBLIGATOIRE  : Le locataire sôengage ¨ sôassurer contre les risques locatifs (incendie, d®g©t des eaux, etc.) et à produire, le jour 

de l'entrée dans les lieux, un exemplaire ou une photocopie de la police d'assurance acquittée (responsabilité civile séjour 

vacances) auprès d'une compagnie notoirement solvable. Le défaut d'assurance, en cas de sinistre, donnera lieu à des dommages et 

intérêts. Les cl®s de lôappartement peuvent ne pas être remises sans cette attestation dôassurance é Votre assureur a lôhabitude de 

fournir ce document, vous nôavez quô¨ lui demander, côest totalement gratuit et tellement rassurant de savoir quôon est bien assuré ! 

Å Options (Facultatif) & Notes importantes sur cette location 

 Le locataire demande par la présente au propriétaire  dôadjoindre ¨ la location les options suivantes :  

Option XXXXXXXXXX ,  pour un montant de : X  ú euros (xxxxxxxxxxxxxxxxxx euros), 

Les options ayant un caractère secondaire vis-à-vis de la location, le locataire ne pourra en aucun cas demander des dommages et 

intérêts si le propriétaire est dans lôincapacité de lui fournir. Seul le remboursement de lôoption concernée pourra être exigé par le 

locataire (ne sôapplique pas aux options gratuites, offertes ou au pr°ts dô®quipements). 

Toutes les options ayant ®t®s souscrites par ses pr®sentes ne pourront en aucun cas faire lôobjet de remboursement ¨ compter de la 

remise des cl®s de lôappartement (le jour de lô®tat de lieux dôarriv®e). Le locataire autorise le propriétaire à effectuer toutes 

r®parations ou changement dont lôurgence et la n®cessit® apparaitraient n®cessaire, voir indispensable pendant la mise à disposition 

des options et ceci sans prétendre à une indemnité, à une réduction ou à un remboursement. 

Une ligne téléphonique (dont le numéro est le suivant : XX.XX.XX.XX.XX ) est à votre disposition en illimité (sous 

conditions) vers les fixes en France et vers plus de 50 destinations ¨ lôInternational (uniquement sur demande et sous conditions), 

en cas dôappel vers des num®ros sp®ciaux (numéros surtaxés et mobiles) le co¾t de lôappel vous sera factur® ¨ la seconde pr¯s 

(tarification disponible sur demande). Si vous avez besoin dôappeler vers des t®l®phones portables, il est alors possible de souscrire 

¨ lôoption t®l®phone illimit® vers mobiles, pour la durée de votre séjour (au prix de 79 ú TTC / semaine).  

Vous pouvez faire suivre vos appels durant votre s®jour vers le num®ro t®l®phonique de lôappartement, mais ce renvoi doit °tre 

impérativement suspendu 24h avant votre départ, en cas de non suspension dans ce délai des frais (90 ú TTC) de modification de la 

ligne téléphonique pourrait vous être demandés. Ne pouvant contr¹ler ce service de communication fourni par lôop®rateur 

« Orange è, nous nôaccepterons aucune demande de d®dommagement ou de remboursement en cas de coupure ou dôarr°t 

momentan® du service t®l®phonique ou de lôacc¯s ¨ Internet pour des raisons techniques.  

Rappel : Nous louons des meublés de tourisme et non des cabines t®l®phonique, ni des stations dôacc¯s professionnelles ¨ 

Interneté Toute utilisation de nos appartements hors du cadre de la location de meublé de Tourisme sôeffectuera par des 

suppléments (options) et ne pourra donner droit à une quelconque indemnité et ou réduction de la location du dit meublé. 

De la même façon, aucun remboursement ni indemnité ne sera effectué, pour des événements touristiques qui non put avoir 

lieu et enfin pour toute autre raison extérieur à notre appartement (bruits liés à des fêtes estivales, des travaux publics, si la 

m®t®o est mauvaise, etc. é). Vous reconnaissez louer un appartement de tourisme en zone touristique ! 

Ainsi, lôacc¯s Internet qui vous est fourni « gratuitement » ne devra en aucun cas être utilisé pour échanger de gros volumes de 

données (> 1 Go / semaine). Au-delà de ce volume de données ce service deviendra payant (Option : « Gros volume de données 

Internet » au prix de 20 ú par tranche 1Go de donn®es suppl®mentaire).  Lôacc¯s Internet sera automatiquement coup® d¯s que ce 

volume (le premier Go) sera atteint et lôoption ç Gros volume de données Internet » sera alors « obligatoire è pour r®activer lôacc¯s 

Internet et le téléphone illimit® (d®pendant dôInternet). La facturation par tranche dô1 Go sera alors activ®e.  

1 Go de donnée entamé = 1 Go de donnée dû, soit 20 ú (Rappel : Les appels téléphoniques font partis des données Internet.). 

Toutes les options, comme les communications multim®dias sont couvertes au m°me niveau que lôappartement par le d®p¹t de 

garantie & caution versé au propriétaire par le locataire (voir chapitre « Dépôt de garantie & Caution »). 

Å Paiement  

 LE JOUR DE LA SIGNATURE DES PRESENTES, il est versé par le locataire la somme de  XXX euros (xxxxx euros) 

constituant des « arrhes » et venant en déduction de la somme totale à payer.  

LE JOUR DE LA PRISE DE POSSESSION DES LIEUX, le locataire s'oblige à verser, le solde de la location qui sera de :  

XXX  úuros (xxxxxxxx euros) et en  Dépôt de garantie et caution, la somme de  1000 ú (mille  euros) et celle de 80 ú 

(quatre vingt euros) pour garantir lôappartement, son mobilier et ses ®quipements, le ménage et les éventuelles options,   

Soit un  Loyer total, toutes charges et options comprises de : XXXXX  úuros (xxxxxxxx euros). 
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Å Obligations du Locataire  

La présente location est faite aux charges, conditions habituelles, de droit en pareille matière et le locataire s'engage notamment à : 

-ne destiner les lieux qu'à l'habitation sans occasionner de troubles de voisinage (bruits, odeurs, fumées, lumières, etc.) ;  

-ne céder ou sous-louer en aucun cas la présente location, même à titre gracieux, sauf accord écrit du propriétaire ;  

-ne modifier en rien ni les lieux, ni la disposition des meubles ;  

-autoriser le propriétaire à effectuer toutes réparations dont l'urgence et la nécessité apparaîtraient pendant la location et ceci sans 

prétendre à une indemnité ou à une réduction de loyer.  

Å Obligations du Propriétaire  

- Situation de lôimmeuble au regard des risques naturels et technologiques  

(article L 125-5 et R 125-23 du Code de lôenvironnement)  

Le PROPRIÉTAIRE d®clare quô¨ ce jour :   

Le bien objet des pr®sentes entre dans le champ dôapplication des articles L 125-5 et R 125-23 du Code de 

lôenvironnement relatifs aux risques naturels et sismiques.  

En conséquence, Le LOCATAIRE déclare avoir pris connaissance de ce risque sismique et fait son affaire personnelle 

de cette situation.  

 - Situation de lôimmeuble b©ti ¨ lô®gard de sinistres ant®rieurs caus®s par catastrophe naturelle / technologique 

 Le PROPRIÉTAIRE déclare :  

Que lôimmeuble nôa pas subi de sinistre ayant donn® lieu au versement dôune indemnit® dôassurance garantissant les 

risques de catastrophes naturelles (article L 125-2 du Code des assurances) ou technologiques (article L 128-2). 

Å Clause r®solutoire  

A défaut de paiement ou en cas d'inexécution d'une des clauses du présent engagement, et CINQ JOURS francs après une simple 

sommation par lettre recommandée restée infructueuse, le présent contrat sera immédiatement résilié et le propriétaire pourra se 

prévaloir de l'article 1590 du Code civil pour conserver les arrhes versées à titre des premiers dommages-intérêts. 

 Å Clause p®nale ï « Arrhes & Désistement » 

 

Il est convenu qu'en cas de désistement :  

- Le propriétaire sera tenu de verser, dans les sept jours suivant le désistement, le double des arrhes au locataire.  

- Le locataire perdra les arrhes s'il se désiste plus de trois semaines avant la prise d'effet du bail ; s'il se désiste moins de trois 

semaines avant la prise d'effet du bail, il versera, en outre, au propriétaire, la différence entre les arrhes et l'équivalent du loyer 

total, à titre de clause pénale.  

 Å Élection de domicile  

Pour l'exécution des présentes et de leur suite, les parties font élection de domicile :   

le propriétaire : Résidence le Fontaulé 14, Avenue du Fontaulé 66 650 BANYULS SUR MER 

le locataire : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Toutefois, en cas de litige, seul sera compétent le tribunal des lieux de la circonscription judiciaire ou se trouvent les lieux loués, à 

savoir « le Tribunal dôArgel®s sur Mer » (voir de Perpignan). 

Å Documents annex®s à ce contrat n° 29XX-XX : État descriptif détaillé du logement & Inventaire détaillé de lôappartement 

Enfin, pour finir, nous terminerons ce contrat de location sur le principe de M.MIOTET que nous partageons : 

« Administrer, ce nôest pas interdire au nom de la loi, c'est également permettre au nom du bon sens !  » 

Aussi, nôoubliez pas lôessentiel : Nous louons un « MEUBLÉ DE TOURISME » aux normes 5***** étoiles ! 

Fait à BANYULS SUR MER, le XX/XX/2012, en  2 exemplaires.   

Thierry BOURGAIT 

 

Nom Prénom, 

Mention « lu et approuvé » 

Signature  
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Arrêté n° 25 305 du 16 mai 1967 relatif aux locations saisonnières en meublé : Art. 1er - A titre de mesure de publicité 

des prix, toute location saisonni¯re en meubl® doit, pr®alablement ¨ sa conclusion, faire lôobjet de la remise, au locataire éventuel, 

dôun ®tat pr®cisant la description des lieux loués, leur situation dans la localité et les conditions de leur location Art. 2 - Par location 

saisonni¯re, au sens du pr®sent arr°t®, il convient dôentendre les locations en meubl® consenties ¨ lôoccasion des vacances, quelle 

que soit la durée de la location ou le mode de location intervenu (..).  

Renseignements généraux 

 - Appartement n°29 au 5ème étage de la Résidence le Fontaulé 14, Avenue du Fontaulé 66 650 BANYULS SUR MER 

 - Location en « meublé de tourisme » classée 5***** étoiles par arrêté préfectoral N°2011054-0003 au 23/02/2011 pour 5 ans 

 - Contact : Thierry BOURGAIT propri®taire de lôappartement : 05.67.34.66.80 ï 06.11.98.51.75 ï contact@locationmer.info 

Renseignements généraux sur la sécurité et le calme de lôappartement et de la Résidence 

- Lôappartement poss¯de dans la chambre une fenêtre avec stores et volets exposée plein sud (chambre ensoleillée), 

- Lôappartement poss¯de un coffre fort xxxxxxxx, à ouverture à xxxx et à xxxx de dimensions : H XXX  x L XXX  x P XXX  mm 

- La porte dôentr®e est s®curis®e X points, un syst¯me dôalarme xxxxxxxxxxxxxxxxxx  (activable xxxxxxxxx (xxxxxxxxxxxx), 

- Lôappartement a été entièrement restauré et mis aux normes (électricité / plomberie) en 2009, 

- Lôappartement poss¯de une climatisation réversible encastrée au plafond, réglable indépendamment dans le séjour et la chambre,   

- La porte fenêtre repliable du séjour X vantaux, double vitrage, possède un coefficient K de 1,4 

- La Résidence construite en 1960 possède 6 étages et 35 appartements, un ascenseur et une cour privative, 

- La Résidence est tr¯s calme tout au long de lôann®e avec un gardien/concierge au rez de chaussée (xxxxxxxxxxxxx), 

- La Résidence est bien entretenue et une mise aux normes constante est effectuée sur les parties communes, 

- Ascenseur aux normes, électricité globale de la Résidence refaite en 2008, 3 appartements habit®s ¨ lôann®e,  

- Résidence équip®e dôun digicode ¨ lôentr®e principale et ¨ lôarri¯re (c¹t® cour) 

Le locataire possèdera un trousseau composé dôune clef de lôappartement, dôun badge magnétique pour entrer dans la Résidence et 

dôune clé pour la boite aux lettres de lôappartement. 

  

Le code dôentr®e actuel de la porte principale de la Résidence est : XXXXXXX  (xxxxxxxxxxxxxxx) 

Le code dôentr®e actuel de la porte arrière de la Résidence est : XXXXX , 

si jamais ce dernier venait à changer avant ou durant votre séjour vous serez immédiatement prévenu ! 

Renseignements g®n®raux sur le confort et le modernisme de lôappartement et de la R®sidence 

- Lôappartement est ®quip® dôInternet haut d®bit (jusquô¨ 20 Mo/s) via Wifi et 4 prises RJ45 r®parties sur tout lôappartement, 

- Lôappartement poss¯de 3 TV équipées de TNT satellite (prochainement Canal+), dans la chambre, la salle dôeau et le séjour, 

- Lôappartement poss¯de un Home cinéma 3.1 dans le séjour, un lecteur Blu-ray et un ordinateur « Linutop » avec clavier sans fil, 

- Lôappartement possède un lit double de 160 dans la pièce de repos, un réveil lumineux, une fenêtre double vitrage et des volets, 

- Un canapé - lit convertible «  Luxe » (30kg de densité) de 140 est présent dans le séjour, 

- Des doubles rideaux épais sont installés dans le séjour pour bien isoler ce dernier du froid et de la lumière, 

- Une cave à vin et à cigares (vide) à système de froid par absorption est à votre disposition dans le séjour, 

- Un chauffe serviette est présent dans la salle dôeau, ainsi quôun s¯che cheveux mural, un lave/sèche linge, un centre de repassage, 

- Une grande est luxueuse cabine de douche en pierres apparentes avec porte et paroi de verre et sculpture orne la salle dôeau, 

- Des plans de travail en granites précieux habillent la cuisine  équipée de micro-ondes, convection, grille à chaleur tournante, 

- Lôappartement poss¯de un réfrigérateur et un congélateur à froid ventilé, un lave vaisselle, des plaques 4 feux à induction, etcé 

- Un service de conciergerie est à votre service chaque jour en composant le « XXX  » pour vous aider à organiser votre séjouré, 

- Des équipements pour accès aux handicaps sont à votre service (LoopHEAR, si¯ge de douche, t®l®commande grosses touchesé), 

- Un garage privatif peut °tre lou® en compl®ment de lôappartement, dans la R®sidence (voir les options de la location), 

- La Résidence possède une cour arrière et un rack à vélos est à la disposition des résidants, 

- Des chaises de table supplémentaires peuvent être fournis gratuitement, ainsi que 2 tabourets de bar, des équipements pour bébé, 

- Le linge de maison (draps, serviettes, torchons) peut °tre lou® en compl®ment de lôappartement (voir les options), 

- Le lit peut être fait à votre arrivée et un service de ménage peut être souscrit en complément de la location (voir options),  

- Différents équipements peuvent être loués (vélos, scooter 125 cm3, etc..) pour vous aider à réduire vos bagages (voir options), 

ETAT DESCRIPTIF  

 Thierry BOURGAIT ï Appartement N°29 Banyuls sur Mer 

( Conforme à l arrêté n°25-305 du 16 mai 1967 ) 
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Plan détaillé (calcul de surface réalisé par architecte DPLG) de lôappartement nÁ29 au 10/01/2011 

 

 

 



Réservation location n°29 - Contrat N°29XX-XX - ww.locationmer.info - Document déposé © 2007-2012 

Page 8 
 

Principales caractéristiques de la location n°29 et ses équipements 

Surface total du meublé 43 m² Coffre-fort xxxxxxxxx Oui 

Taille du lit principal 160/200 Cave à vin & cigare Oui 

Nombre de salle dôeau 1 Téléviseurs 3 

Entrée / couloir 1 Lecteur DVD Blu-ray Oui 

Garage privatif En Option Internet RJ45/Linutop /Wifi  

Chauffage Clim. réversible íuvres dôArt Oui 

Restauration des lieux 2009 Téléphone Illimité vers fixes 

Vue du séjour Mer et Montagne Couvertures 2 

Porte/fenêtre repliable Oui Oreillers 4 

Hébergement Max. 4 Adultes Traversin 1 

Étendoir à linge Sur coursive Réveil Sur demande 

Centrale à  repasser Oui Couette lit 160 Oui 

Planche à repasser Oui R®serve dôeau chaude 200 L 

Aspirateur Oui Tableau électrique Différentiel  

Lit 2 places de 160 1 Prises Électrique Européennes 

Canapé / Lit 140 1 Docs appareils Oui 

Feux de cuisson 4 feux induction Adaptateur International Oui 

Four micro-ondes/grille Oui Equipements Handicaps Oui 

Lave vaisselle Oui Equipements sportifs Oui 

Lave & sèche linge Oui Type de matelas 2 x Medium 

Frigo avec congélateur Oui Scooter 125 cm3 En option 

Équipement Couverts   8 Personnes Taille du garage (option) 5,95 m / 2,4 m 

Mixeur Oui Exposition Appartement Nord-Sud 

Cafetière Nespresso Oui 
Position satellite 

N 42Á28ô48,0ôô 

E03Á08ô03,6ôô Grille pain Oui 

Point Internet (Linutop) Oui Animaux acceptés En option 

Home Cinéma Oui Classement préfectoral 5*****  étoiles 

Pierrade/Raclette Sur demande Prise Chèques Vacances Non 

Sèche cheveux Oui Paiement CB Non 

Autocuiseur Oui Piscine dans Résidence Non 

 

Situation de lôappartement dans la Localit® et la R®gion 

Location de bateau Sur place Pistes de randonnées 5 min 

Galeries dôArtistes À 1 min à pieds Musée Catalan Paulille 8 min 

Promenade/ pêche en mer À 1 min à pieds Musée Maillol 10 min 

Clubs de Plongée À 1 min à pieds Terrain de Tennis 10 min 

Plongée Nitrox À 1 min à pieds Plage naturiste 10 min 

Navettes Maritimes À 1 min à pieds Port-Vendres 10 min 

Club de Kayak À 1 min à pieds Criée (Port-Vendres) 10 min 

Plage À 2 min à pieds Pêche au Tout Gros 10 min 

Restauration rapide À 2 min à pieds Collioure 15 min 

Restaurants À 2 min à pieds Discothèque (Collioure) 15 min 

Aire de jeux pour enfants À 2 min à pieds Club de Tir 15 min 

Accastillage de marine À 2 min à pieds Réserve Maritime 15 min 

Labo. Analyse Médicale À 2 min à pieds Casino 15 min 

Aquarium Public À 2 min à pieds Espagne 15 min 

Vétérinaire À 2 min à pieds Argelés sur Mer 17 min 

Terrain de pétanque À 3 min à pieds Aqualand 20 min 

Distributeurs de Billets À 3 min à pieds Piscine Olympique 20 min 

Capitainerie À 3 min à pieds Très grande surface com. 20 min 

Club de Voile À 3 min à pieds Golf 20 min 
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Mairie À 4 min à pieds Perpignan 30 min 

Office de Tourisme À 4 min à pieds Palais Rois de Majorque 30 min 

Gare Routière À 4 min à pieds Cinéma Géant 30 min 

Centre ville À 5 min à pieds Figueras 30 min 

Dentiste À 5 min à pieds Musée Dali /Figueres 30 min 

Pharmacies À 5 min à pieds Hôpital Perpignan 30 min 

Poste À 5 min à pieds Joncqere & Pertus 30 min 

Tabac / Presses  À 5 min à pieds Sortie Autoroute Boulou 45 min 

Centres Commerciaux À 5 min à pieds Cadaquès 45 min 

Médecins À 5 min à pieds Musée Picasso /Cadaquès 45 min 

Boulangerie À 6 min à pieds Empuriabrava 1h00 

Pubs À 6 min à pieds Aéroport de Perpignan  1h00 

Fleuriste À 6 min à pieds Villefranche de Conflent 1h20 

Gare SNCF À 10 min à pieds Aéroport de Gérone 1h30 

Marché À 10 min à pieds Barcelone 1h30 

Cinéma À 10 min à pieds Gérone 1h30 

Thalasso (Talacap) À 10 min à pieds Carcassonne 1h30 

Piscine couverte Talacap À 10 min à pieds Montpellier 2h00 

Gendarmerie 3 min Toulouse 2h30 

Station essence 3 min Piste de ski / Font-Romeu 2h30 

Laverie / Pressing 3 min Andorre 3h00 

Robot location DVD 3 min Tarragone 3h00 

Garage Automobile 3 min Valence 5h00 

Pompiers 5 min Madrid 5h00 

 

Situation de la Résidence à Banyuls sur mer 

 

    

La Plage de Banyuls sur Mer 

 (à moins de 2 min. à pieds de la Résidence).  


